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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 12289

Texte de la question

M Henri Cuq souhaiterait connaitre de M le garde des sceaux, ministre de la justice, et de maniere tres precise,
la suite qu'il entend reserver aux cent propositions formulees dans le rapport depose par M Bonnemaison.
Devant l'ampleur de l'emotion soulevee en milieu penitentiaire par ce rapport, il estime en effet que la
representation nationale est en droit, et avec elle, tous les personnels interesses de beneficier d'une information
tres complete et exhaustive a cet egard et dans les meilleurs delais.

Texte de la réponse

Reponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, precise a l'honorable parlementaire qu'a la suite des
propositions faites par M Bonnemaison, visant a mettre fin au mouvement de protestations qui perturbait le
fonctionnement de la justice, un protocole d'accord entre le Gouvernement et les organisations syndicales a ete
signe le 8 octobre 1988. Celui-ci comportait diverses dispositions, notamment un renforcement des effectifs des
le debut de l'annee 1989, la reduction d'un an de la duree du premier echelon du grade de surveillant,
l'augmentation de deux points de l'indemnite de sujetion speciale des personnels de surveillance, l'amelioration
du regime indemnitaire des personnels administratifs. Tout au long du mois de fevrier, les multiples discussions
menees par le directeur de l'administration penitentiaire ont permis aux representants des organisations
syndicales d'etre largement informes des propositions de la chancellerie, constituees par diverses mesures
relatives a l'amelioration des deroulements de carriere et aux possibilites de promotion et qui ont eu, en
consequence, tout a la fois des incidences notables sur la remuneration des agents en activite et sur le montant
des pensions versees aux retraites. De plus, le detail de ces propositions a ete clairement annonce dans une
lettre que le garde des sceaux a personnellement adressee a tous les membres de l'administration penitentiaire
le 23 fevrier. Cela prouve, s'il en etait besoin, tout l'interet que le ministre de la justice attache a l'amelioration de
la situation de cette categorie de personnel dont le role est majeur dans le fonctionnement de la justice. Pour
tout ce qui concerne les questions relatives aux conditions de travail des personnels, il a ete prevu de reunir tous
les deux mois le comite technique paritaire central de l'administration penitentiaire afin que celles-ci soient
etudiees en concertation avec les organisations syndicales.

Données clés

Auteur : M. Cuq Henri
Circonscription : - Rassemblement pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 12289
Rubrique : Systeme penitentiaire
Ministère interrogé : justice
Ministère attributaire : justice

Date(s) clée(s)

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE12289
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE12289

Question publiée le : 2 mai 1989, page 2000

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE12289

